
 

 
 

 

AVIS D’ATTRIBUTION  
 
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME : Commune de Pontcharra -95 avenue de la gare - BP 49 - 38530 PONTCHARRA - 
SIRET : 213 803 141 00018- Tel : 04.76.97.11.65 - courrier@pontcharra.fr 
 
OBJET DU MARCHÉ : DSP 25-PM-30 Délégation de service public pour l’enlèvement et la mise en fourrière de véhicules 

en infraction au code de la route ou abandonnés sur la commune de PONTCHARRA - 38530 
 
NATURE : SERVICES 
 
PROCÉDURE : Concession de service public passée en procédure simplifiée ouverte suivant les articles L.3126-1 et R.3126-
1 du Code de la commande publique, de l’article L.325-13 du Code de la route, ayant pour objet l’enlèvement, la mise en fourrière 
des véhicules en infraction au code de la route ou abandonnés et selon les articles L.1411-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales. 
 
CLASSIFICATION CPV : 50118110-9 Service de remorquage de véhicules ; 50190000-3 Démolition de véhicules 
 
ATTRIBUTION : 
Date d’attribution ou de notification : 19/02/2026 
Titulaire : GARAGE AUTO B2 - ZA la Ratz - 38580 ALLEVARD 
Montant annuel HT : selon tarif règlementaire 
Nombre d’offres reçues : 1 

 
DURÉE TOTALE : 5 ans 

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble 2 place de Verdun 38022 Grenoble Cedex  
Tél. : 04-76-42-90-00 Fax : 04-76-42-22-69 
 
Date d’envoi à la publication : 19/02/2026 

 
 
 
 
 


